CONVENTION – PRET D’UN VEHICULE

Article 1 - Objet

La communauté de communes du Pays de Matha met à disposition des Associations ou Organismes à but non lucratif ayant leur siège sur son territoire, un véhicule capable de transporter huit personnes plus le chauffeur.

Le véhicule, objet de la présente convention est le suivant :

Ford Visiocom immatriculé 6286XS17
Article 2 – Etendue de l’autorisation de mise à disposition

La Communauté de communes du Pays de Matha autorise :

Nom de l’Association ou de l’Organisme : ……………………………………………………………..

Représentée par ……………………………………………………………………………………….._

Adresse : ………………………………………………………………………………………………..

A utiliser le véhicule ci-dessus mentionné ci dessus aux conditions suivantes.

· Le chauffeur est âgé de plus de 21 ans

· Le chauffeur a obtenu son permis de conduire depuis plus de trois ans et n’a pas déclaré de sinistre responsable depuis plus de 3 ans

· Les déplacements s’effectuent dans un rayon de 160 kilomètres

Tout déplacement devant d’effectuer en dehors de ce rayon devra faire l’objet d’une demande exceptionnelle 1 mois avant la date souhaitée, auprès de Monsieur le Président de la Communauté de communes. 

· Une photocopie du permis de conduire de tous les chauffeurs éventuels sera jointe à la présente convention. Tout chauffeur n’ayant pas fourni de photocopie de son permis de conduire au moment de la signature de la présente convention, devra le faire quelques jours avant le jour de conduite du véhicule.

Article 3 – Modalités de mise a disposition et de restitution

Date et heure de prise en charge du véhicule …………………………………………………………

Date et heure de retour du véhicule……………………………………………………………………

Objet et lieu du déplacement avec justificatif……………………………………………….

Nom et fonction du chauffeur................................................................................................
Pour le week-end :

· Le véhicule devra être pris en charge le vendredi avant 17h00 et ramené le lundi matin avant 9h00

· L’Association ou l’Organisme emprunteur s’engage à prendre toutes les précautions pour trouver un lieu de garage garantissant tout vol ou effraction

· Le véhicule est stationné aux garages de la Communauté de communes

· Les clés seront remises par un responsable de la Communauté de communes aux heures d’ouverture

· Une fiche technique sera remplie au départ et à l’arrivée du véhicule et devra être restituée avec les clés ainsi que le carnet de bord rempli

· Toute remarque technique concernant le véhicule devra être inscrite au dos de cette fiche

· Un état des lieux sera effectué à l’arrivée du véhicule et le plein de carburant sera fait

Seules seront prises en compte les réservations effectuées au minimum 10 jours et au maximum 1 mois avant la date souhaitée afin de satisfaire un maximum d’Associations ou d’Organismes. Toute demande de réservation formulée, en dehors de ce délai sera refusée.

En cas de demandes multiples, la priorité sera donnée à l’Association ou à l’Organisme qui aura le moins utilisé le véhicule en cours d’année, Monsieur le Président sera seul juge, en son absence la décision appartiendra au responsable «Transports » . En cas de nécessité de service, la Communauté de communes est prioritaire.

Article 4 – Conditions d’utilisation

Afin de maintenir la propreté du véhicule, il est interdit de fumer, boire ou manger à l’intérieur.

Avant la remise du véhicule l’Association ou l’Organisme remettra un chèque de caution de 150 € établi à l’ordre de la Communauté de Communes.

Article 5 – Mise en cause de la responsabilite de l’utilisateur

Le non-respect de la présente convention (véhicule remis sale, kilométrage sans rapport avec le trajet annoncé, …) entraîne qu’aucun autre prêt ne sera accordé à l’Association ou l’Organisme en cause. Tout litige concernant le présent règlement sera géré par la commission mise en place par la Communauté de communes.

Le défaut de nettoyage du véhicule entraînera un nettoyage par un professionnel, facturé à l’emprunteur.

Article 6 – Couverture des risques

Le véhicule est assuré dans les conditions suivantes :

· Contrat n° 17224/744941/3723468 Dommages tous accidents.

· Les responsabilités du Président et de l’Association ou de l’Organisme sont totales, si les règles du présent contrat ou du Code de la Route (pour le chauffeur) n’ont pas été respectées (notamment conducteur non habilité, destination erronée, usage différent, …)

· En cas d’accident, l’utilisateur préviendra sans délai, par tout moyen à sa convenance, la Collectivité prêteuse ( Tél de la cdc 05 46 58 75 36) . Dans ce cas, la responsabilité de Président et de l’Association ou de l’Organisme est engagée à hauteur de la franchise.

Fait à Matha, le ______________________.

Signature du Président de l’Association ou de l’Organisme

Précédée de la mention « Lu et approuvé »

Signature du Président de la Communauté de communes

